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vers plus de végétal et de biodiversité 
dans les futurs projets d’aménagement
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Le territoire étant particulièrement urbanisé, l’élément végétal en milieu urbain est 
à penser comme un élément porteur de nombreux enjeux, mais aussi de solutions. 
Il  contribue d’une part à limiter l’effet barrière des infrastructures et bâtiments et 
permet ainsi la continuité des déplacements de la petite faune ; d’autre part il 
participe à l’image de la ville et envoie un signal fort susceptible de contribuer 
au développement social et économique du milieu urbain et à l’attachement des 
habitants à leur village, quartier ou ville.
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Les grandes opérations d’aménagement, qu’elles concernent la mise en place 
d’équipements et services, le développement de sites d’activités ou celui de 
quartiers d’habitation situés en entrée de ville, doivent s’accompagner d’un effort 
de qualité sur l’aspect architectural des constructions comme sur l’agencement et 
la réalisation des espaces publics. à cette fin, des mesures permettant d’assurer 
la qualité des aménagements, celle des constructions comme celle des espaces 
extérieurs, doivent être édictées en tenant compte du besoin d’espaces paysagers.
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les capacités des végétaux, combinées 
à la perméabilité des espaces non-bâtis 
assurent de nombreux « services » dans 
le cadre du développement urbain comme 
la qualité du cadre de vie ou encore la 
sécurité des personnes et des biens.

On peut citer, en autre (voir également 
les autres �ches outils du SCOTERS) : 
-  le rafraîchissement des îlots de chaleur  

urbains ;
-  la réin�ltration des eaux de ruissellement 

au plus près de cycle de l’eau (recharge 
des nappes phréatiques, sans surcharge 
des systèmes d’assainissement) ;

-  l’atténuation des risques d’inondation, 
par ralentissement, voire rétention, des 
ruissellements surfaciques ; 

-  le rôle d’épuration de CO2 dit « puits  de 
carbone » des couverts végétaux et leur 
contribution à l’amélioration de la qualité 
de l’air en ville ;

-  l’attractivité des espaces publics et la 
réduction de la perception de la densité 
urbaine ;

-  l’attractivité d’un quartier (l’accès à la nature 
et au végétal est un critère important dans 
le choix des ménages pour leur logement) ;

-  l’intégration des espaces bâtis dans le 
paysage proche comme le paysage lointain ; 

- etc.
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Pour en savoir +
Rapport de présentation du SCOTERS : 

pages 131 et suivantes
Le guide « Plantons local » de 

l’Eurométropole :
www.monjardinnature.com/guide-

plantons-local/

L’urbanisation gagnée sur les sols naturels ou 
agricoles (puits de carbone), correspondrait 

à une émission de 223 000 tonnes éq. CO2 
sur la période 2017-2030, soit l’équivalent de 

82 000 trajets Strasbourg-Marseille en voiture. 
Source ADEUS

comment végétaliser les esPaces urbains à travers le Plu ?

En s’appuyant sur les orientations du SCOTERS, le PLU peut aller plus loin dans la 
mise en œuvre : chacune des pièces du PLU pourra être mobilisée pour permettre 
et/ou inciter les porteurs de projets à intégrer cette problématique dans les aména-
gements et réhabilitations :

•   Le rapport de présentation analyse des éléments de diagnostic à l’échelle commu-
nale en matière de corridors écologiques, d’éléments de trame verte et bleue à 
créer ou maintenir en fonction du contexte local et des éléments paysagers.

•  Le règlement graphique peut identifier :
-  les corridors écologiques ;
-   le classement de boisements ou d’espaces à créer en Espaces Boisés Classés 

(EBC) ;
-  des emplacements réservés pour créer des espaces verts ;
-  l’identification d’arbres remarquables à préserver ;
-  la définition d’éléments de paysage ;
-   la retranscription dans une ou plusieurs OAP des zones IAU ou IIAU : permettre 

les toitures et les façades végétalisées, plantation de haies champêtres, de 
vergers, d’arbres d’ombrage aux abords des parkings, … 

•  Le règlement écrit peut :
-  transcrire les marges de recul aux abords des cours d’eau inscrites au SCOTERS ;
-   renseigner les articles concernant l’imperméabilisation et les espaces libres et 

plantations. 

au-delà du document d’urbanisme : 
des actions incitatives à la végétalisation en milieu urbain peuvent 
prendre diverses formes :

-  préconiser des espèces végétales variées et locales propices au rafraîchissement 
dans la conception des espaces publics (voir guide « plantons local » de l’Euro-
métropole) ;

- proposer des espaces de fraîcheur pendant les épisodes de canicule ;
-  identifier les secteurs présentant un intérêt stratégique à végétaliser (politique 

foncière volontariste) ;
- estomper les silhouettes urbaines par le végétal ;
-  jouer sur l’opacité et l’ouverture selon les saisons avec des plantations caduques 

ou non.

références règlementaires
Article L.151-23 du Code de 

l’urbanisme : « Le règlement peut 
identifier et localiser les éléments 

de paysage et délimiter les sites et 
secteurs à protéger pour des motifs 

d’ordre écologique, notamment pour la 
préservation, le maintien ou la remise 

en état des continuités écologiques et 
définir, le cas échéant, les prescriptions 

de nature à assurer leur préservation. 
Lorsqu’il s’agit d’espaces boisés, il est 
fait application du régime d’exception 

prévu à l’article L. 421-4 pour les 
coupes et abattages d’arbres. »

Cette trame graphique qui se 
superpose au règlement graphique, 

permet d’identifier des secteurs pour la 
création ou l’amélioration des espaces 
végétalisés, cependant elle ne permet 

pas d’imposer le type de végétaux 
à planter, ce qui peut être inscrit au 

règlement écrit.


